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50e SÉANCE 
CONSEIL 2021-2025 

 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
18 septembre 2023 à 19 h à la salle du conseil située au 614, boulevard 
Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller  

Mme Claudia Bertinotti, conseillère 
Mme Muriel Lafarge, conseillère 

  M. Richard Leduc, conseiller 
  M. Cédric Champagne, conseiller
  M. Claude St-Cyr, conseiller 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
  M. Alexandre Martel, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Pierre-Luc 
Bellerose. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Pierre-Luc Bellerose, maire. Est 
également présente Mme Danielle Simard, greffière par intérim, laquelle 
agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
23-584 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 5 septembre 2023 – Approbation du procès-

verbal 
AMÉNAGEMENT 

4. Dérogation mineure – 357, boulevard Ratelle 
5. Dérogation mineure – 1246 à 1252, rue Valmore-Lapierre 
6. Dérogation mineure – 222 à 258, rue Saint-Charles-Borromée 

Nord 
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7. Dérogation mineure – 153, rue Sir-Mathias-Tellier Sud 
8. Dérogation mineure – 378 à 380, boulevard de l’Industrie 
9. Règlement 35-2002-58 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 

les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Secteur 
du centre-ville – Avis de motion 

10. Règlement 35-2002-58 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Secteur 
du centre-ville – Projet – Adoption 

11. Demande d’une prolongation du délai de concordance pour la 
refonte du plan et des règlements d’urbanisme auprès du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

ADMINISTRATION 

12. Règlement 151-2023-3 – Amendant le Règlement 151-2023 – 
Signalisation sur le territoire de la ville de Joliette – Adoption 

13. Règlement 193-2023 – Programme Rénovation Québec – Volet 
VI – Avis de motion 

14. Règlement 193-2023 – Programme Rénovation Québec – Volet 
VI – Dépôt du projet 

15. Vente d’immeubles pour défaut de paiement de taxes 
municipales 

16. Dossier 705-22-021095-227 – Transaction et reçu-quittance – 
Autorisation 

17. Politique de confidentialité en regard de la Loi 25 – Adoption 
18. Politique-cadre de gouvernance en matière de renseignements 

personnels – Loi 25 – Adoption 
19. Comité sur l’accès à l’information et la protection des 

renseignements personnels – Nomination 
20. Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la 

contribution du Québec (2024 à 2028) – Négociations entre les 
gouvernements du Québec et du Canada 

21. Protocole d’entente avec l’Académie Antoine-Manseau – Partage 
des équipements – Autorisation 

22. Protocole d’entente – Gestion des plateaux sportifs – 
Autorisation 

23. Programme des cadets de la Sûreté du Québec – Demande de 
reconduction 

24. Contrat de gré à gré – Services professionnels – Procureur de la 
cour municipale commune de Joliette – Autorisation 

25. Cour municipale commune de Joliette – Procureur substitut 
26. Liste des comptes à payer du 23 août au 5 septembre 2023 – 

Approbation 
27. Direction générale – Nomination de l’intérim 
28. Service des Loisirs et de la culture – Création de poste – 

Directeur adjoint – Nomination de l’intérim 
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TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

29. Soumission numéro AP20-057 – Équipements GPS – Option de 
renouvellement 

30. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

31. Divers 
32. Dépôt de rapports 
33. Date et heure de la prochaine assemblée 
34. Période de questions 
35. Levée de l’assemblée 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-585 – SÉANCE ORDINAIRE DU 5 SEPTEMBRE 2023 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 5 septembre 2023 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière par intérim est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
5 septembre 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-586 – DÉROGATION MINEURE – 357, BOULEVARD RATELLE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2023-08-08 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 357, 
boulevard Ratelle, afin de régulariser l’implantation d’une résidence 
unifamiliale présentant une marge de recul avant de 7,32 mètres 
(24 pieds) au lieu de 7,50 mètres (24,60 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-587 – DÉROGATION MINEURE – 1246 À 1252, RUE VALMORE-
LAPIERRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2023-08-09 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 1246 à 
1252, rue Valmore-Lapierre, afin de régulariser l’implantation d’une 
remise localisée à 0,78 mètre (2,56 pieds) de la ligne latérale sud-ouest 
au lieu d’un mètre (3,28 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-588 – DÉROGATION MINEURE – 222 À 258, RUE SAINT-
CHARLES-BORROMÉE NORD 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2023-08-10 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 222 à 
258, rue Saint-Charles-Borromée Nord, afin d’autoriser l’installation 
d’une enseigne détachée ayant une superficie d’affichage totale de 
8,52 mètres carrées (91,70 pieds carrés) au lieu de 2,75 mètres carrés 
(29,6 pieds carrés), une hauteur de 6,03 mètres (19,78 pieds) au lieu de 
3,65 mètres (11,98 pieds) et une base d’une largeur de 0,92 mètre 
(3 pieds) au lieu de 0,30 mètre (0,98 pied). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-589 – DÉROGATION MINEURE – 153, RUE SIR-MATHIAS-
TELLIER SUD 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2023-08-11 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 153, rue 
Sir-Mathias-Tellier Sud, afin d’autoriser l’élargissement d’une allée de 
stationnement présentant un empiétement de 4,78 mètres (15,67 pieds) 
face au mur avant du bâtiment principal au lieu de trois mètres 
(9,84 pieds), le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation DM-2023-08-11 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-590 – DÉROGATION MINEURE – 378 À 380, BOULEVARD DE 
L’INDUSTRIE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2023-08-12 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 378 à 
380, boulevard de l’Industrie, afin d’autoriser l’agrandissement d’un 
bâtiment commercial présentant une hauteur de 13 mètres 
(42,65 pieds) au lieu de 9 mètres (29,53 pieds), l’ajout d’un deuxième 
quai de chargement et de déchargement et l’aménagement d’un accès 
donnant sur la rue Lépine d’une largeur de 42,85 mètres (140,58 pieds) 
au lieu de 9 mètres (29,53 pieds), le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation DM-2023-08-12 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-591 – RÈGLEMENT 35-2002-58 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – SECTEUR DU CENTRE-
VILLE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Alexandre Martel donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 35-2002-58 
amendant le Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de manière à remplacer le plan de l’annexe 
P.I.I.A. CENTRE-VILLE. 
 
 
23-592 – RÈGLEMENT 35-2002-58 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – SECTEUR DU CENTRE-
VILLE – PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT le précédent avis de motion et que le règlement est 
disponible pour consultation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 35-2002-58 amendant le 
Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) de manière à remplacer le plan de l’annexe 
P.I.I.A. CENTRE-VILLE. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, une 
consultation écrite afin que toute personne intéressée par ce projet de 
règlement puisse transmettre ses commentaires et/ou questions. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-593 – DEMANDE D’UNE PROLONGATION DU DÉLAI DE 
CONCORDANCE POUR LA REFONTE DU PLAN ET DES 
RÈGLEMENTS D’URBANISME AUPRÈS DU MINISTÈRE DES 
AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L’HABITATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC de Joliette est entré en vigueur le 16 avril 2020; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l'article 59.5 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, le conseil de toute municipalité dont le 
territoire est compris dans celui de la municipalité régionale de comté 
doit, dans les deux ans qui suivent l’entrée en vigueur du schéma 
d’aménagement et de développement révisé, adopter tout règlement 
modifiant le plan d’urbanisme ou tout règlement de concordance 
nécessaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a octroyé un mandat à la firme 
BC2 visant la révision complète de son plan et de ses règlements 
d’urbanisme et que la révision des documents réalisés par ladite firme 
nécessite beaucoup plus de temps de ce qui avait été prévu lors de 
l’octroi du mandat; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l'article 239 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, le ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation peut prolonger, à la demande d'une municipalité, un délai ou 
un terme que leur impartit la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette considère qu'un délai 
supplémentaire lui est nécessaire pour réaliser une refonte 
réglementaire de qualité et pour effectuer adéquatement les 
consultations publiques citoyennes requises; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour ces motifs, une extension du délai fixé par la 
loi est nécessaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
DE DEMANDER à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 
de prolonger, jusqu'au 15 juillet 2024, le délai d'adoption du plan et des 
règlements d'urbanisme de la Ville de Joliette en concordance avec le 
schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC de 
Joliette. 
 
DE TRANSMETTRE la présente résolution au ministère des Affaires 
Municipales et de l’Habitation, de même qu’à la MRC de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-594 – RÈGLEMENT 151-2023-3 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 151-2023 – SIGNALISATION SUR LE TERRITOIRE DE 
LA VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le dépôt du projet de règlement 
portant respectivement les numéros 23-558 et 23-559, donnés lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal du 5 septembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 151-2023-3 amendant le Règlement 151-
2023 relatif à la signalisation sur le territoire de la ville de Joliette afin de 
mettre à jour les annexes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-595 – RÈGLEMENT 193-2023 – PROGRAMME RÉNOVATION 
QUÉBEC – VOLET VI – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 193-2023 relatif 
au programme Rénovation Québec afin d’intégrer le volet VI relatif aux 
maisons lézardées. 
 
 
23-596 – RÈGLEMENT 193-2023 – PROGRAMME RÉNOVATION 
QUÉBEC – VOLET VI – DÉPÔT DU PROJET 
 
CONSIDÉRANT le précédent avis de motion et que le règlement est 
disponible pour consultation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE DÉPOSER le projet de règlement 193-2023 relatif au programme 
Rénovation Québec afin d’intégrer le volet VI relatif aux maisons 
lézardées, qui sera adopté à une séance subséquente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-597 – VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE 
TAXES MUNICIPALES 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière a, en date du 18 janvier 2023, 
conformément à l’article 503 de la Loi sur les cités et villes, donné un 
avis public dans lequel elle annonçait que le rôle général de perception 
était déposé à son bureau; 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière a déposé la liste des immeubles 
dont les taxes foncières municipales exigibles avant le 17 octobre 2022 
et les intérêts afférents n’ont pas été entièrement payés; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’ordonner à la greffière par intérim de 
vendre ces immeubles pour défaut de paiement de taxes municipales, à 
la salle du conseil de la Ville de Joliette, en la manière prescrite aux 
articles 511 et suivants de la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la date retenue par le conseil pour ce faire est le 
21 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette peut enchérir et acquérir les 
immeubles mis en vente à cette occasion par l’entremise d’une 
personne nommée à cette fin, sur l’autorisation du conseil, sans être 
tenue de payer immédiatement le montant de l’adjudication, tel que le 
prévoit l’article 536 de la Loi sur les cités et villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’ORDONNER à la greffière par intérim de vendre à l’enchère publique 
les immeubles figurant à la liste annexée, dont les taxes foncières 
municipales sont venues à échéance au 17 octobre 2022 ou 
antérieurement, les intérêts afférents et les frais engagés par la 
procédure requise pour ce faire n’ont pas été entièrement payés, à la 
salle de conseil de l’hôtel de ville de la Ville de Joliette située au 614, 
boulevard Manseau, en la manière prescrite aux articles 511 et suivants 
de la Loi sur les cités et villes. 
 
DE FIXER la date de la vente d’immeubles pour défaut de paiement de 
taxes municipales le 21 novembre 2023 à 10 h à la salle de conseil de 
l’hôtel de ville de la Ville de Joliette située au 614, boulevard Manseau. 
 
D’AUTORISER la trésorière ou son adjointe à enchérir lors de ladite 
vente, pour et au nom de la ville de Joliette, sur tout immeuble, et à s’en 
porter acquéreur pour et au nom de la Ville de Joliette, et à acquitter le 
prix d’adjudication requis à même le fonds général conditionnellement à 
ce que le montant de son enchère ne dépasse pas le montant des taxes 
municipales, en capital, intérêt, pénalités et frais, plus un montant 
suffisant pour satisfaire à toute créance prioritaire ou hypothécaire d’un 
rang antérieur ou égal à celui des taxes municipales, dont notamment 
tout montant dû en taxes scolaires. 
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DE MANDATER la firme « Michel Gaucher, Huissiers de justice inc. » 
pour conduire la vente à l’enchère pour défaut de paiement de l’impôt 
foncier. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-598 – DOSSIER 705-22-021095-227 – TRANSACTION ET REÇU-
QUITTANCE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la requête portant le numéro 705-22-021095-227; 
 
CONSIDÉRANT les discussions de règlement intervenues entre les 
parties et que ces dernières acceptent de s’entendre à l’amiable, sans 
aucune admission; 
 
CONSIDÉRANT le projet de transaction et reçu-quittance soumis; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’AUTORISER la greffière par intérim à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, la transaction et reçu-quittance relative au dossier 705-
22-021095-227. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-599 – POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ EN REGARD DE LA 
LOI 25 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur de la Loi modernisant des 
dispositions législatives en matière de protection des renseignements 
personnels (Loi 25); 
 
CONSIDÉRANT l’importance pour la Ville de Joliette de se conformer à 
la Loi et d’assurer la protection des renseignements personnels qu’elle 
détient en toute transparence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
D’ADOPTER la Politique de confidentialité jointe à la présente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-600 – POLITIQUE-CADRE DE GOUVERNANCE EN MATIÈRE DE 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS – LOI 25 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur de la Loi modernisant des 
dispositions législatives en matière de protection des renseignements 
personnels (Loi 25); 
 
CONSIDÉRANT l’importance pour la Ville de Joliette de se conformer à 
la Loi et d’assurer la protection des renseignements personnels qu’elle 
détient en toute transparence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
D’ADOPTER la Politique-cadre de gouvernance en matière de 
renseignements personnels jointe à la présente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-601 – COMITÉ SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION ET LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS – 
NOMINATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi modernisant des dispositions législative en 
matière de protection des renseignements personnels prévoit la 
création d’un comité sur l’accès à l’information; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
DE NOMMER, sur le comité sur l’accès à l’information, le personnel 
administratif suivant : 
 

- Le directeur général; 
- La responsable de l’accès aux documents et responsable de la 

protection des renseignements personnels; 
- Le directeur du service des technologies de l’information; 
- L’archiviste; 
- La technicienne juridique du service du Greffe et des affaires 

juridiques; 
 
D’AMENDER la résolution 22-218 afin de retirer l’avant dernier 
paragraphe. 
 
D’ABROGER les résolutions 22-013 et 22-565. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-602 – RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR 
L’ESSENCE ET LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (2024 À 2028) – 
NÉGOCIATIONS ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU QUÉBEC ET 
DU CANADA 
 
CONSIDÉRANT QUE les gouvernements du Québec et du Canada 
mènent présentement des négociations pour le renouvellement du 
programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec 
(TECQ) pour la période 2024-2028; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration de la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux 
gouvernements du Québec et du Canada de conclure une entente 
rapide pour assurer la reconduction de cet important programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme est essentiel à la réalisation de 
projets importants dans les communautés du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les sommes importantes consenties à ce 
programme, elles demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et 
qu’elles doivent être majorées en raison de l’augmentation des coûts de 
réalisation des projets; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération canadienne des municipalités a 
demandé au gouvernement fédéral de doubler ses investissements 
dans ce programme et de prévoir une indexation de 3,5 % par année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la FQM et ses membres demandent depuis 
plusieurs années que le programme de la taxe sur l’essence et la 
contribution du Québec (TECQ) permette le financement et la 
réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du 
Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, 
hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les 
ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce 
programme; 
 
CONSIDÉRANT l’importance d’adapter les programmes aux défis 
posés par les changements climatiques et de permettre aux 
municipalités de financer la réalisation d’aménagement et de travaux 
d’adaptation aux conséquences de ces changements tel que 
l’aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les communautés 
forestières; 
 
CONSIDÉRANT QUE la reddition de compte lors de la réalisation de 
projets est lourde pour les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE les négociations doivent aboutir impérativement 
au début de l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 
1er janvier 2024 et pour permettre aux municipalités de prévoir les 
investissements dans leur budget; 
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CONSIDÉRANT QUE les sommes consenties à ce programme doivent 
être exempt de toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa 
réussite; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
DE DEMANDER aux gouvernements du Québec et du Canada : 
 

• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente 
fédérale-provinciale pour le renouvellement du programme de la 
taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) pour la 
période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du 
Québec et de prévoir une hausse annuelle de l’enveloppe pour la 
durée de l’entente afin de couvrir l’augmentation des coûts; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition 
additionnelle aux municipalités dans l’application du programme; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, 
des ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités 
dans les travaux admissibles; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement 
et de travaux d’adaptation aux conséquences des changements 
climatiques. 

 
DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution au ministre des 
Finances du Québec, M. Éric Girard, à la ministre des Affaires 
municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-première 
ministre et ministre des Finances du Canada, l’honorable Chrystia 
Freeland, au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des 
Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au ministre des 
Transports et lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, aux 
députés, M. François St-Louis et M. Gabriel Ste-Marie, à la Fédération 
québécoise des municipalités et à la Fédération canadienne des 
municipalités. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-603 – PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC L’ACADÉMIE ANTOINE-
MANSEAU – PARTAGE DES ÉQUIPEMENTS – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de 
Joliette et l’Académie Antoine-Manseau relatif au partage 
d’équipements à des fins récréatives. 

21 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

18-09-2023 

394 

No de résolution 
ou annotation 

D’AUTORISER le maire et la greffière par intérim à signer, pour et au 
nom de la Ville de Joliette, ledit protocole, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-604 – PROTOCOLE D’ENTENTE – GESTION DES PLATEAUX 
SPORTIFS – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de 
Joliette et le Cégep régional de Lanaudière à Joliette relatif à la gestion 
des plateaux sportifs, et ce, pour les années 2023 à 2025. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière par intérim à signer, pour et au 
nom de la Ville de Joliette, ledit protocole, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-605 – PROGRAMME DES CADETS DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
– DEMANDE DE RECONDUCTION 
 
CONSIDÉRANT la qualité des interventions dispensées par les cadets 
et les commentaires positifs à leur égard; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présence de cadets rehausse le sentiment de 
sécurité des joliettaines et des joliettains; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
DE DEMANDER à la MRC de Joliette de reconduire le programme des 
cadets de la Sûreté du Québec pour la saison estivale 2024. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-606 – CONTRAT DE GRÉ À GRÉ – SERVICES 
PROFESSIONNELS – PROCUREUR DE LA COUR MUNICIPALE 
COMMUNE DE JOLIETTE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat actuel de services professionnels du 
procureur de la cour municipale commune de Joliette se termine le 
31 décembre 2023; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire retenir les services d’un 
procureur pour une plus courte période et qu’il y a lieu de l’octroyer de 
gré à gré pour une période d’un an débutant le 1er janvier 2024 et se 
terminant le 31 décembre 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER l’octroi d’un contrat de services professionnels 
juridiques de gré à gré à la firme Roy et Asselin inc. pour les services de 
procureur à la Cour municipale commune de Joliette pour la période du 
1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
QUE les modalités du contrat soient celles établies à l’offre de services 
de la firme Roy et Asselin inc. datée du 30 août 2023. 
 
QUE l’avocat responsable du mandat et des services professionnels 
sera Me Pierre-Édouard Asselin. 
 
QUE Me Pierre-Édouard Asselin pourra, sous sa gouverne et 
supervision, déléguer d’autres avocats de ladite firme pour agir en 
poursuite devant la Cour municipale commune de Joliette, dont 
Me Hubert Girard, avocat employé de la firme Roy et Asselin inc.. 
 
QU’en cas d’impossibilité d’agir de la firme Roy et Asselin inc., le 
procureur substitut sera Me Denis Beaupré de la firme Bélanger, Sauvé 
SENCRL. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-607 – COUR MUNICIPALE COMMUNE DE JOLIETTE – 
PROCUREUR SUBSTITUT 
 
CONSIDÉRANT le contrat issu de l’appel d’offres 18-096 et la 
résolution de renouvellement de services 21-532; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est impossible pour Me Pierre-Édouard Asselin, 
procureur de la Cour municipale commune de Joliette, d’agir lors de la 
séance du 22 novembre 2023 de 18 h; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est impossible pour Me Denis Beaupré, 
procureur substitut prévu à l’appel d’offres AP18-096, d’agir également 
pour la séance du 22 novembre 2023 de 18 h; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
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QUE Me Suzanne Dubé, avocate, soit désignée comme procureure 
substitut de la Cour municipale commune de Joliette pour la séance de 
cour de 18 h du 22 novembre 2023, le tout conformément aux 
dispositions de l’appel d’offres 18-096. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-608 – LISTE DES COMPTES À PAYER DU 23 AOÛT AU 5 
SEPTEMBRE 2023 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil la liste détaillant les dépenses 
autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 172-2022 
au montant de 8 206 941,78 $ pour la période du 23 août au 
5 septembre 2023 et la liste des comptes à payer pour la même 
période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer pour la période 
s’étendant du 23 août au 5 septembre 2023 et d'autoriser la trésorière 
à payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au 
rapport annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des dépenses autorisées par délégation et des comptes à 
payer pour la période du 23 août au 5 septembre 2023 
 

a. Liste des transferts électroniques : 1 930 792,98 $ 

b. Liste des chèques : 3 085 276,91 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 5 507 375,20 $ 

Total 10 523 445,09 $ 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-609 – DIRECTION GÉNÉRALE – NOMINATION DE L’INTÉRIM 
 
CONSIDÉRANT le départ du directeur général; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
DE NOMMER Mme Solie Masse pour assurer l’intérim du poste de 
directrice générale, et ce, à compter du 25 septembre 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-610 – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE – CRÉATION 
DE POSTE – DIRECTEUR ADJOINT – NOMINATION DE L’INTÉRIM 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de revoir la structure du service des 
Loisirs et de la culture et d’appuyer la direction du service dans la 
réalisation des mandats; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la création du poste « Directeur adjoint » au sein du 
services des Loisirs et de la culture. 
 
DE NOMMER Mme Sonia Hénault pour assurer l’intérim du poste de 
directrice adjointe au sein du service des Loisirs et de la culture. 
 
D’ADOPTER le nouvel organigramme du service des Loisirs et de la 
culture. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-611 – SOUMISSION NUMÉRO AP20-057 – ÉQUIPEMENTS GPS – 
OPTION DE RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT le contrat pour les équipements de géolocalisation des 
différents véhicules de la ville de Joliette et la gestion du carburant, 
octroyé par la résolution numéro 20-588; 
 
CONSIDÉRANT l’option de renouvellement prévue à l’article 21 du 
cahier des charges de l’appel d’offres AP20-057; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE RENOUVELER le contrat pour les équipements de géolocalisation 
des différents véhicules de la ville de Joliette ainsi que la gestion du 
carburant, conformément à l’option de renouvellement prévue à 
l’article 21 du cahier des charges de l’appel d’offres AP20-057, à 
l’entrepreneur contractuel actuel, soit Focus gestion de flotte et 
carburant, pour une période d’un an, soit 2024. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-612 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Muriel Lafarge, appuyé par le 
conseiller Cédric Champagne et résolu : 
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D’AUTORISER la trésorière à verser une aide financière à l’organisme 
suivant : 
 

- Moisson Lanaudière : 1 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
DIVERS 
 
Aucun point ajouté. 
 
 
23-613 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière par intérim dépose aux membres du conseil les documents 
suivants : 
 

- Certificat de la greffière par intérim relatif au déroulement de 
la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 
sur le Règlement 209-2, lequel fait état d’aucune signature ou 
d’aucun avis reçu; 

- Certificat de la greffière par intérim relatif au déroulement de 
la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 
sur le Règlement 216, lequel fait état d’aucune signature ou 
d’aucun avis reçu; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois d’août 2023; 

- Liste des contrats de gré à gré du 18 août au 
11 septembre 2032. 

 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 2 octobre 2023, à 
19 h, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
Je vous informe que ce point met fin à la webdiffusion de ce soir. Une 
période de questions, réservée aux gens présents suivra la fin de la 
webdiffusion. La séance sera levée à la suite de la période de 
questions. Au nom des membres du conseil et en mon nom personnel, 
je vous remercie de votre présence. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
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Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 19 h 51. 
 
 
 
 
 
 
 PIERRE-LUC BELLEROSE, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 DANIELLE SIMARD, 
 Greffière par intérim 
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